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OBJET :

AUTORISATION DE
SIGNATURE DE

L’ACCORD-CADRE DE
PRESTATIONS DE

SERVICE DE
BALAYAGE

MECANIQUE DES
VOIES COMMUNALES,
INTERCOMMUNALES

ET PLACES
PUBLIQUES ET DE
LAVAGE HAUTE-
PRESSION DES

ESPACES PUBLICS
EXTERIEURS.

N° BC_2020_0062

REPUBLIQUE FRANCAISE

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
ANNEMASSE – LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA – 74100 ANNEMASSE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU

Séance du : 25 février 2020

Convocation du : Mardi 18 février 2020

Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 17

Président de séance : Christian DUPESSEY

Secrétaire de séance : Antoine BLOUIN

Membres présents :
Christian DUPESSEY, Michel BOUCHER, Yves CHEMINAL, Nicole CATASSO,
Bernard BOCCARD, Alain BOSSON, Jean-Paul BOSLAND, Antoine BLOUIN,
Denis  MAIRE,  Jean-Luc  SOULAT,  Jacques  BOUVARD,  Gabriel  DOUBLET,
Nadine JACQUIER, Alain LETESSIER

Excusés :
Guillaume MATHELIER, Christian AEBISCHER, Jean-Claude LAMBERT

***

Par délibération n°B-2019-0196 du 26 septembre 2019, le Bureau communautaire d’Annemasse
Agglo a approuvé l’adhésion à un groupement de commandes constitué avec les communes de
Bonne, Cranves-Sales, Juvigny, Lucinges, Machilly et Saint-Cergues en vue de la passation d’un
accord-cadre  de  prestations  de  service  de  balayage  mécanique  des  voies  communales,
intercommunales et places publiques et de lavage haute-pression des espaces publics extérieurs.

Annemasse Agglo a été désigné coordonnateur du groupement et, à ce titre, a conduit la procédure
de  passation  du  marché.  Annemasse  Agglo  est  par  ailleurs  habilité  par  la  convention  de
groupement à signer et notifier le marché au nom et pour le compte des membres du groupement.

Une procédure d’appel d'offres ouvert a été engagée le 13 décembre 2019 par l’envoi d’un avis de
publicité au Bulletin Officiel d’Annonces des Marchés Publics (BOAMP), au Journal Officiel de l’Union
Européenne (JOUE) et sur le profil d’acheteur d’Annemasse Agglo.

La consultation aboutira à la conclusion d’un accord-cadre à bons de commande, avec minimum et
maximum, d’une durée de 1 an, renouvelable 3 fois à compter de la date de notification ou de la
date mentionnée dans le courrier de notification.

La date limite de réception des offres était le mardi 14 janvier 2020 à 02h00. 

1  pli,  inscrit  au  registre  des  dépôts,  a  été  réceptionné  par  la  direction  de  l’achat  public
d’Annemasse Agglo dans le délai imparti. Aucun pli n’a été réceptionné hors délai.

Le pli a été ouvert et les pièces relatives aux candidatures ont été vérifiées.

L’analyse des offres a été réalisée par la Direction des Services Techniques d’Annemasse Agglo,
conformément aux dispositions du règlement de consultation.

Il est ressorti de cette analyse les propositions de notation et de classement suivantes :

Candidat Montant du Note Note Total / Classement

1



détail estimatif
valeur

technique 
/ 50

prix / 50 100

SAS CHABLAIS
SERVICE

PROPRETE
44.400,00 € 36 50 86 1

La Commission d’Appel d’Offres réunie le 11 février 2020 a décidé de suivre ces propositions et en
conséquence d’attribuer le marché à l’entreprise SAS CHABLAIS SERVICE PROPRETÉ, considérée
comme économiquement avantageuse. 

Le Bureau Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré :
A l’unanimité,

DECIDE :

D’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’accord-cadre à bons de commande avec minimum et
maximum relatif  à  la  réalisation  de  prestations  de  service  de  balayage  mécanique  des  voies
communales, intercommunales et places publiques et de lavage haute-pression des espaces publics
extérieurs avec l’entreprise SAS CHABLAIS SERVICE PROPRETÉ selon les prix unitaires mentionnés
au bordereau des prix;

D’IMPUTER les dépenses en résultant pour Annemasse Agglo sur les crédits ouverts à cet effet à
l’article 611 du Budget Principal, du budget Transports Urbains et du budget Tramway.

#signature#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans le délai de deux mois à
compter de son affichage ou de sa notification.Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble
dans le délai de deux mois à compter de la notification de la délibération ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo,
si un recours gracieux a été préalablement déposé.
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